
Contexte  Fiscalité 

32  L’INFORMATION DENTAIRE n° 23 - 12 juin 2019

Depuis la mise en place du prélèvement à la source, l’optimisation de sa fi scalité 
devient un véritable casse-tête et chacun d’entre nous se demande s’il existe 
encore des outils et des moyens adaptés à cette nouvelle réalité.
Voici une piste à étudier…

Mathieu Lepage

Optimiser sa fi scalité
grâce au conjoint,
est-ce possible ?

Conjoint collaborateur
Ce statut est ouvert aux personnes liées 
au professionnel libéral par les liens du 
mariage ou par un pacte civil de solida-
rité, qui collaborent de manière régulière 
à l’activité professionnelle sans percevoir 
de rémunération et sans avoir la qualité 
d’associé.
Pour ce faire, le conjoint collaborateur ne 
doit pas exercer d’activité salariée paral-
lèle ou non salariée égale ou supérieure 
à un mi-temps (soit 75,84 heures/mois).
Le conjoint collaborateur doit obligatoi-
rement s’affi lier aux régimes de base des 
libéraux, complémentaire et invalidité-
décès, dont relève le professionnel libéral.

Fiscalement, est-ce intéressant ?
L’avantage est plus social que fi scal dans 
cet te si tuation, car les cotisations 

obligatoires versées pour le conjoint lui 
permettent d’acquérir des droits en matière 
de retraite (RBL/RC/PCV), de bénéfi cier 
d’une couverture en matière d’invalidité, 
de décès et pour ses soins médicaux.
En effet, les cotisations versées pour le 
compte du conjoint collaborateur aux 
régimes complémentaires de prévoyance 
et de retraite Madelin sont déductibles du 
bénéfi ce imposable dans la même enve-
loppe fi scale que celle du travailleur non 
salarié. Tout va dépendre de la façon dont 
le professionnel pilote ses versements sur 
son contrat de retraite en loi Madelin.
L’un des seuls axes d’optimisation fi scale 
reste l’épargne salariale, mais elle a ses 
limites car, selon le Code de travail, les 
plans d’épargne salariale sont ouverts au 
conjoint du chef d’entreprise à condition 
qu’il ait le statut de conjoint collaborateur 

ou de conjoint associé et qu’il y ait dans 
l’entreprise un salarié distinct du conjoint 
collaborateur. Mais dès lors que cette 
solution est mise en place, il convient 
d’en faire bénéfi cier l’ensemble des sala-
riés avec les contraintes qui peuvent en 
découler (conditions d’abondement, 
etc.). La mise en place de cette solution 
dépendre de plusieurs critères :
- l’entreprise compte-t-elle déjà des sala-
riés ? Car sans salariés, impossible d’op-
ter pour cette solution ;
- le professionnel libéral a-t-il les moyens 
fi nanciers de satisfaire à ses obligations 
d’abondement ?
- quel partenaire choisir ? Il existe en effet 
pléthore d’intervenants (banque, compa-
gnie d’assurances, etc.), mais il convient 
de faire une étude approfondie pour réa-
liser le bon choix ;
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- qui va gérer le formalisme de mise en 
place ? Ce type d’accord implique de 
rédiger un document offi ciel et de respec-
ter une démarche juridique très précise.
En l’absence d’épargne salariale, le pro-
fessionnel libéral ne déduira que la part 
de cotisations sociales supplémentaires 
corrélée à son conjoint.

Conjoint salarié
Ce statut répond exactement au statut 
d’un salarié (contrat de travail, salaire 
proportionnel à sa qualifi cation, etc.). 
Le conjoint est affi lié et cotise au régime 
général des salariés.
L’enveloppe Madelin est décorrélée de 
celle du conjoint, car il profi te d’une fi s-
calité propre.

Fiscalement, est-ce intéressant ?
En tant que salarié, les axes d’optimisa-
tion fi scale pour la structure profession-
nelle sont bien plus nombreux. Il est ainsi 
possible de mettre en œuvre :
- un plan d’épargne salariale pour lequel 
il conviendra de répondre aux questions 
posées plus haut
- l’article 83 du Code général des impôts. 
Il offre la possibilité au professionnel 
libéral ou au gérant d’une SEALRL de 
mettre en place un système de protection 
sociale complet (retraite, prévoyance et 
mutuelle) au profi t de son ou de ses sala-
riés. C’est la structure professionnelle qui 
cotise pour le compte de ces derniers et 
qui déduit intégralement les cotisations 
de son résultat imposable.

Pour la prévoyance
La Convention collective nationale des 
cabinets dentaires du 17 janvier 1992 
(étendue par arrêté du 2 avril 1992), 
aménagée en dernier lieu par les ave-
nants n° 4 du 9 février 2012 et n°5 du 
21 mai 2014, institue un régime de pré-
voyance obligatoire mis en place par le 
protocole d’accord prévoyance du 5 juin 
1987 au profi t de l’ensemble du person-

nel non cadre et pouvant justifi er d’une 
ancienneté de 3 mois dans le même cabi-
net ou dans d’autres cabinets au cours 
des 12 derniers mois.

Pour la retraite
Il existe de nombreux acteurs sur ce mar-
ché, avec de bons comme de très mauvais 
contrats. Il est nécessaire de faire une 
étude approfondie afi n de sélectionner 
celui qui offrira aux salariés les meilleures 
conditions de conversion de leur capital 
en rente. Les versements individuels facul-
tatifs versés directement par le salarié sont 
déductibles de son revenu imposable.
Si le professionnel libéral peut choisir 
l’intermédiaire de son choix pour la par-
tie retraite, cela n’est pas possible pour 
la partie prévoyance, car seulement deux 
organismes répondent au cahier des 
charges qu’il se doit de respecter.
Pour rappel, quelle que soit la fi sca-
lité du contrat de retraite (Madelin ou 
article 83), il faut se demander comment 
la compagnie calculera la rente qu’elle 
devra rendre une fois la retraite venue. 
Certaines compagnies transmettent, dès 
la signature du contrat, ces éléments 
dits de conversion du capital en rente 
D’autres compagnies ne donnent aucun 
élément contractuel permettant de savoir 
si le contrat est dans la norme ou pas. 
Pire que cela, sans ces informations, il n’y 
aura aucun moyen de contester la rente 
si, au fi nal, son montant ne convient pas.
Comment piloter le montant de rente si 
l’on ne connaît pas à l’avance le taux 
de conversion en rente ? Il faut bien 
distinguer le rendement d’un contrat de 
retraite du taux de conversion en rente. 
Un contrat peut être très performant en 
matière de rendement mais totalement 
inadapté si aucun taux n’a été transmis 
au préalable. Mais pas de panique, 
car la loi autorise le transfert des fonds 
constitués pendant toute la durée de vie 
du contrat et tant que la rente n’a pas été 
demandée.

Investir dans un PERP
Au fi nal, et quel que soit son statut, 
le conjoint peut investir sur un Plan 
d’Épargne Retraite Populaire, le fameux 
PERP. Il s’agit d’un contrat dont les coti-
sations viennent réduire le revenu impo-
sable. Par exemple, lorsque l’on investit 
10 000 € et que l’on gagne 100 000 €, 
l’administration fiscale ne prend en 
compte que 90 000 € de rémunération 
pour l’impôt sur le revenu. 
Mais comme pour le contrat de retraite 
(Madelin ou art 83), il est impératif de 
faire une étude approfondie, car il existe 
un nombre très important d’acteurs sur le 
marché. Il faut donc passer l’ensemble de 
ces contrats au crible pour ne choisir que 
le ou les meilleurs.

En conclusion, il existe plusieurs axes 
d’optimisation fi scale tels que l’immobilier 
(neuf ou ancien), la fi scalité Madelin, la 
mise en place de solutions grâce à l’article 
83 du Code général des impôts ou tout 
simplement le recours à l’épargne privée 
défi scalisée avec le PERP notamment.
Le prélèvement à la source, la loi Pacte et 
le reste à charge zéro sont des nouveaux 
facteurs qui obligent à repenser la façon 
dont nous gérons nos investissements 
qui ont pour but d’alléger le poids trop 
important de la fi scalité actuelle, mais qui 
doivent également assurer l’avenir afi n de 
bien préparer sa vie de futur retraité, sans 
oublier la nécessité de protéger sa famille 
en cas de coup dur.

Quelles que soient votre situation et celle 
de votre conjoint, il est impératif de pen-
ser à faire un bilan sur la façon dont vous 
avez organisé votre patrimoine, tant 
fi nancier qu’immobilier. Et le point de 
départ de ce bilan reste avant tout l’ana-
lyse de votre protection sociale (plan de 
prévoyance, assurance de prêt, retraite 
en loi Madelin, etc.). 

 


